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[bookmark: decision]DÉCISION
______________________________________________________________________
L’APERÇU
Monsieur Dave Breton est technicien ambulancier/paramédic depuis 1996. Il a occupé cet emploi chez Ambulance 416 inc., et par la suite, chez Urgences Bois‑Francs inc. à compter de 1997 jusqu’à aujourd’hui. 
[1] La professionnelle de la santé qu’il consulte, le 2 septembre 2021, pose un diagnostic de surdité infrabarème, diagnostic qu’elle précise comme étant une surdité professionnelle neurosensorielle bilatérale infrabarème sur un rapport médical du 7 avril 2022. 
Le travailleur dépose une réclamation à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail afin de faire reconnaître sa surdité à titre de maladie professionnelle. Cette dernière la refuse, au motif que le travailleur n’a pas occupé un emploi qui l’expose à des niveaux de bruit nocif, puisque son exposition est insuffisante. Cette décision est confirmée à la suite d’une révision administrative[footnoteRef:1], ce que le travailleur conteste devant le Tribunal. [1:  	Décision du 2 mars 2022.] 

Le travailleur demande au Tribunal de reconnaître qu’il est atteint d’une surdité d’origine professionnelle, considérant que son emploi de technicien ambulancier/paramédic l’a exposé à un bruit excessif pendant plus de 25 ans.
L’employeur, Urgences Bois-Francs inc., a informé le Tribunal de son absence à l’audience, tandis que l’autre employeur, Ambulance 416 inc., est fermé. 
[2] Afin de déterminer si la surdité du travailleur est d’origine professionnelle, le Tribunal doit répondre aux questions suivantes:
· La présomption de maladie professionnelle prévue à l’article 29 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:2], la Loi, trouve‑t‑elle application? [2:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

· Si la présomption s’applique, a-t-elle été renversée par une preuve prépondérante?
· Dans l’affirmative, le travailleur a-t-il fait la démonstration que sa surdité est caractéristique ou reliée directement aux risques particuliers de son travail de technicien ambulancier/paramédic?
[3] Pour les motifs qui suivent, le Tribunal conclut que le travailleur a subi une lésion professionnelle, soit une surdité neurosensorielle bilatérale.
L’ANALYSE
La présomption de maladie professionnelle prévue à l’article 29 de la Loi trouve‑t‑elle application?
La Loi définit la maladie professionnelle comme « une maladie contractée par le fait ou à l'occasion du travail et qui est caractéristique de ce travail ou reliée directement aux risques particuliers de ce travail »[footnoteRef:3]. [3:  	Article 2 de la Loi.] 

Pour faciliter le fardeau de preuve qui incombe au travailleur, la Loi prévoit une présomption de maladie professionnelle lorsque les critères d’application de cette maladie sont satisfaits[footnoteRef:4].  [4:  	Article 29 de la Loi.] 

[4] En matière d’atteinte auditive, le Règlement sur les maladies professionnelles[footnoteRef:5], le Règlement, détermine, à son annexe A, la liste des maladies pour lesquelles un travailleur peut bénéficier de la présomption prévue à l’article 29 de la Loi, de même que les conditions particulières qui doivent être satisfaites.  [5:  	RLRQ, c. A-3.001, r.8.1.  ] 

Soulignons que la Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail[footnoteRef:6], entrée en vigueur le 6 octobre 2021, apporte certaines modifications aux dispositions relatives aux maladies professionnelles. Entre autres, le Règlement est adopté et l’Annexe I de la Loi est abrogée. Toutefois, en matière d’atteinte auditive, les nouvelles dispositions réglementaires n’ont, à ce jour[footnoteRef:7], pas modifié les conditions d’application de la présomption ni le cadre juridique du traitement d’une telle atteinte. Par conséquent, la jurisprudence du Tribunal est toujours pertinente, comme il est précisé dans plusieurs décisions du Tribunal[footnoteRef:8].  [6:  	L.Q. 2021, c. 27.]  [7:  	L’article 28.1 de la Loi, qui est de droit nouveau, édicte qu’un règlement peut prévoir les critères d’admissibilité d’une réclamation pour une maladie professionnelle dont le diagnostic est une atteinte auditive causée par le bruit. À ce jour, aucun règlement déterminant ces critères d’admissibilité n’a été adopté.]  [8:  	Voir entre autres : Desforges et Centre de services scolaire de la Baie-James, 2024 QCTAT 371; Ducharme et Magasins Hart inc., 2023 QCTAT 1555; Aouad et Restaurant L'Académie (Fermée), 2023 QCTAT 1367; Dorion et Norsk Hydro Canada inc. (Fermée), 2024 QCTAT 1032. ] 

[5] Ainsi, pour bénéficier de la présomption, le travailleur doit faire la preuve prépondérante de deux conditions d’application, soit:
· qu’il souffre d’une atteinte auditive causée par le bruit;
· qu’il a exercé un travail impliquant une exposition à un bruit excessif. 
Une fois ces conditions satisfaites, il bénéficie de la présomption et la relation causale entre sa surdité et son travail est présumée.
Une atteinte auditive causée par le bruit
Le travailleur soutient qu’il souffre d’une atteinte auditive causée par le bruit. Il allègue que l’audiogramme du 4 juin 2021 présente les caractéristiques d’une telle atteinte. Au soutien de ses prétentions, il fait référence à la note médicale complémentaire du 24 novembre 2022, rédigée par les audiologistes Andréanne Trudeau et Marie‑Ève Lessard.
Le Tribunal conclut que le travailleur souffre d’une atteinte auditive causée par le bruit. Voici pourquoi.
[6] Pour satisfaire à la première condition d’application de la présomption de maladie professionnelle, le travailleur doit non seulement démontrer qu’il est porteur d’une atteinte auditive, mais aussi que celle-ci est compatible avec une atteinte causée par le bruit.
[7] Selon les résultats de l’audiogramme du 4 juin 2021 et le diagnostic de surdité professionnelle neurosensorielle bilatérale infrabarème posé par la professionnelle de la santé qui a charge[footnoteRef:9], la docteure Valérie Julie Brousseau, il est établi que le travailleur souffre d’une atteinte auditive bilatérale qui peut être considérée comme compatible avec une exposition au bruit. [9:  	Le Tribunal est lié par ce diagnostic, puisqu’il n’a pas fait l’objet d’une procédure d’évaluation médicale selon l’article 224 de la Loi.] 

À cet égard, la jurisprudence enseigne que l’atteinte auditive causée par le bruit est une surdité neurosensorielle, bilatérale, symétrique et plus sévère dans les hautes fréquences. Elle se caractérise à l’audiogramme par une chute évidente du seuil d’audition dans les fréquences de 4 000 Hz avec une remontée caractéristique dans les fréquences de 6 000 et 8 000 Hz[footnoteRef:10]. L'image de la courbe sur l'audiogramme démontre alors une forme d'encoche en « V », bien que cela puisse s'atténuer grandement après une longue exposition au bruit ou avec l'âge[footnoteRef:11].  [10: 	Piché et Barcana inc., C.A.L.P. 50750-62B-9304, 13 septembre 1994, B. Lemay; René et General Motors du Canada ltée, C.A.L.P. 41021-64-9206, 20 juillet 1995, B. Lemay.]  [11:  	Deschamps et Carrières Témis (Fermée), 2012 QCCLP 4568; Binette et Confection Andrée Anne inc. (Fermée), 2017 QCTAT 842.] 

Ces caractéristiques proposées par la jurisprudence sont des indices à considérer dans l’appréciation de la preuve d’une surdité causée par le bruit et non pas des conditions nécessaires et indispensables à l’application de la présomption[footnoteRef:12]. Ainsi, lorsque l’atteinte auditive ne présente pas ces caractéristiques, le travailleur doit, afin de bénéficier de la présomption, fournir une preuve médicale prépondérante permettant d’expliquer pour quelles raisons sa surdité est causée par le bruit malgré l’absence de ces caractéristiques[footnoteRef:13]. [12:  	Houde et Produits forestiers Résolu, 2015 QCCLP 4123; Cascades Groupe Tissus inc. et Poulin, 2016 QCTAT 28; Métaux Russell inc. et Roy, 2017 QCTAT 1753; Aouad et Restaurant L’Académie (Fermée), précitée, note 8; Dorion et Norsk Hydro Canada inc. (Fermée), précitée, note 8.]  [13:  	Emballages Somerville Division Lachute et Labonté, 2014 QCCLP 861; Gingras et Zinc Électrolytique du Canada ltée, 2016 QCTAT 3205; Urgence Bois-Francs inc. et Rousseau, 2017 QCTAT 16; Gaudet et Aménagement paysager Lambert, 2018 QCTAT 2674.] 

[8] En l’espèce, outre la surdité mise en évidence par la docteure Brousseau, la preuve médicale prépondérante révèle que le travailleur présente une surdité neurosensorielle, bilatérale et symétrique, avec une atteinte auditive plus sévère dans les hautes fréquences.
[9] Quant à l’encoche en « V » recherchée, la courbe audiométrique du travailleur ne présente pas l’encoche typique de la surdité professionnelle à 4 000 Hz. À ce sujet, les audiologistes Andréanne Trudeau et Marie‑Ève Lessard font état de ce qui suit dans leur note médicale complémentaire du 24 novembre 2022 : 
[…]

• Est-ce que la courbe audiométrique présente une chute importante du seuil d’audition dans les fréquences 4000Hz suivie d’une remontée significative dans les fréquences 6000 et 8000Hz? Prière de développer votre réponse.

Selon la 6e édition du Handbook of clinical audiology (Katz et al., 2009), une perte auditive en chute abrupte représente une baisse auditive progressant entre 15 et 20 dB par octave et une chute précipitée est décrite comme une courbe plate suivie d’une chute de 25 dB ou plus à l’octave suivant. Dans le cas de Monsieur Breton, nous observons une courbe s’apparentant à une chute abrupte aux deux oreilles. La fréquence la plus atteinte est celle de 6000Hz aux deux oreilles. Le seuil à 8000Hz est 5 dB meilleure que celui de 6000Hz. On ne retrouve donc par l’encoche typique de la surdité professionnelle à 4000Hz. L’encoche n’est pas toujours franche parce qu’elle s’élargie de part et d’autre de l’encoche originale après l’âge de 45-50 ans. C’est un portrait typique d’une surdité professionnelle après une exposition relativement longue (25 ans comme ambulancier). En résumé, plus le temps passe, plus l’encoche visible étant jeune aura tendance à disparaître et la courbe aura l’air de ce qui est observable avec le vieillissement des oreilles sans exposition au bruit (presbyacousie). Si on compare la surdité de Monsieur Breton avec la norme pour l’âge sans exposition au bruit de la population d’hommes de 50 ans qui entendent le moins bien (90e percentile), on note qu’elle est présentement pire dans les fréquences susceptibles d’être atteintes par la surdité professionnelle. Cela suggère une atteinte précoce de ces fréquences étant plus jeune ce qui est compatible avec une exposition au bruit.
[…]
[Transcription textuelle]
[10] Le travailleur satisfait donc à la première condition d’application de la présomption, puisqu’il a démontré, par prépondérance de preuve, qu’il souffre d’une atteinte auditive causée par le bruit.
Avoir exercé un travail impliquant une exposition à un bruit excessif
[bookmark: _Hlk165908702]Le travailleur soutient que son emploi de technicien ambulancier/paramédic, qu’il exerce depuis plus de 25 ans, l’expose à un bruit excessif. Il témoigne de l’expérience auditive qu’il a vécue dans son milieu de travail et dépose un Rapport d’évaluation du bruit environnemental au travail (paramédic), réalisé chez Urgences Bois-Francs inc. en date du 29 septembre 2023, au soutien de ses prétentions.
[11] Pour les motifs qui suivent, le Tribunal considère que le travailleur s’est déchargé de son fardeau, puisqu’il a démontré, par une preuve probante, qu’il a été exposé à un bruit excessif dans le cadre de son travail.
[12] La notion de « bruit excessif » n’est pas définie dans la Loi. Selon la jurisprudence, il s’agit d’un bruit « qui dépasse la mesure souhaitée ou permise », « qui est trop grand, trop important » ou « qui dépasse la mesure, exagéré, exorbitant »[footnoteRef:14].  [14:  	Cutnam et Québec (Ministère des Transports), 2012 QCCLP 6375.] 

[13] Le travailleur n’a pas à produire une étude de bruit qui lui est spécifique pour faire la preuve qu’il a exercé un travail l’exposant à un bruit excessif[footnoteRef:15]. Il n’a pas non plus à prouver que son milieu de travail ne respecte pas les normes prévues au Règlement sur la santé et la sécurité du travail[footnoteRef:16]. Pour rencontrer son fardeau, il doit faire la preuve des endroits où il a travaillé, des sources de bruit environnant, de la durée d’exposition et surtout, du niveau de bruit auquel il a été soumis. Ce critère peut être établi par le témoignage du travailleur, mais à partir de données objectives et fiables ou sur des faits desquels il est possible de tirer de telles conclusions[footnoteRef:17], le caractère excessif du bruit pouvant aussi se déduire par des faits[footnoteRef:18]. [15:  	Bond et BG Checo inc., C.L.P. 89401-63-9706, 21 juin 1999, M. Cuddihy; Durocher et Transforce inc., C.L.P. 206402-64-0304, 25 août 2004, T. Demers; Gravel et Commission scolaire des Cascades l’Achigan (Fermée), 2018 QCTAT 80.]  [16:  	RLRQ, c.S-2.1, r.13; voir à ce sujet : Jalbert et Gaspé (Ville de), 2013 QCCLP 1916; Morissette et Hydro-Québec, C.L.P. 293321-71-0607, 4 mai 2007, M. Cuddihy.]  [17:  	Commission scolaire des Navigateurs et Thibault, C.L.P. 180928-03B-0203, 16 mai 2003, G. Marquis; Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles et Trudeau, C.L.P. 218838‑64‑0310, 17 octobre 2005, R. Daniel.]  [18:  	Leblanc, 2013 QCCLP 5060.] 

[14] Par ailleurs, selon la jurisprudence[footnoteRef:19], le seuil de 85 dBA, qui correspond à la norme ISO, est celui au‑delà duquel un bruit dépasse la mesure souhaitable. Ainsi, un travailleur ne doit pas être exposé à un niveau de bruit continu de 85 dBA pour plus de huit heures. Les mesures de bruit en fonction de cette norme sont réalisées en tenant compte que l’appareil utilisé intègre les mesures à partir de 80 dBA et que l’intensité du bruit double aux 3 dBA[footnoteRef:20]. Dans l’affaire Grisé et Intria Items inc.[footnoteRef:21], le Tribunal précise ce qui suit quant à l’utilisation de cette norme: [19:  	Ferland et Brasserie O’Keefe., C.L.P. 369272-62B-0901, 20 octobre 2009, M. Watkins; Corporation ambulancière Beauce inc., 2012 QCCLP 1796; Poisson et Ville de Terrebonne, 2018 QCTAT 502; Bédard et Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, 2024 QCTAT 412; Regueiro-Arias et Restaurant Café Bar Trattoria Bel Mondo, 2023 QCTAT 1142.]  [20:  	Regueiro-Arias et Restaurant Café Bar Trattoria Bel Mondo, précitée, note 19.]  [21:  	2019 QCTAT 2135.] 

[45]	Selon des décisions récentes du Tribunal, il faut utiliser la norme de 85 dBA pour déterminer s’il existe un bruit excessif. Ce nombre correspond à la norme ISO qui fait l’objet d’un consensus au sein du réseau de santé publique. Le National Institute for Occupational Safety and Health (NIOSH) préconise d’ailleurs que la valeur de référence soit établie à 85 dBA13.
[Note omise]
Suivant le témoignage crédible et non contredit du travailleur, le Tribunal retient ce qui suit.
[15] Au début de sa carrière de technicien ambulancier/paramédic, il travaille sur des horaires de faction de 24 heures sur 24 pendant deux jours complets, avec deux jours de congé, plus une fin de semaine sur deux de trois jours consécutifs.
[16] À compter de 2005, il obtient un poste à temps complet chez Urgences Bois‑Francs inc. Il effectue alors des quarts de travail de 12 heures de soir, soit de 18 h à 6 h pendant deux jours consécutifs, avec ensuite deux jours de repos, en plus de travailler une fin de semaine sur deux, ce qui implique trois jours consécutifs en présentiel à la caserne. Il précise qu’il n’a jamais porté de protections auditives.
[17] Le travailleur témoigne aussi qu’il a cinq semaines de vacances par année, ce qui implique qu’il travaille 47 semaines par année. Il ajoute, preuve documentaire à l’appui[footnoteRef:22], qu’il effectue en moyenne 40 heures supplémentaires par année. [22:  	Voir le Rapport sommaire des Salaires d’Urgences Bois-Francs inc. pour la période du 2004‑01‑01 au 2023‑12‑31.] 

[18] Au soutien de son témoignage, le travailleur dépose un Rapport d’évaluation du bruit environnemental au travail (paramédic), réalisé chez Urgences Bois-Francs inc. en date du 29 septembre 2023, à la demande de son représentant.
[19] Dans le cadre de ce rapport, il est mentionné que le mandat donné à la firme responsable de l’évaluation était de valider l’exposition au bruit pour les tâches réalisées dans une journée normale de travail d’un technicien ambulancier/paramédic, ainsi que de poser un dosimètre sur ce dernier afin de valider l’exposition pour un quart de travail normal.
[20] Au niveau de la réglementation, il est indiqué qu’au Québec, « une exposition au bruit ne peut dépasser 85 dBA pour une période de 8 heures ».
[21] Le Tableau V du rapport révèle les mesures de l’exposition personnelle au bruit prises à l’aide d’un sonomètre, selon les tâches d’expositions similaires, soit les tâches effectuées par un groupe de travailleurs ayant le même profil général que le travailleur. Les résultats se lisent comme suit : 
	Groupe d’exposition similaire (SEG)
	Tâche d’exposition similaire (TES)
	Bruit moyen Leq (dBA)
	Temps permis

	Paramédic Urgence Bois‑Francs Inc.
	Alarme de recul à l’intérieur du garage d’Urgence Bois‑Francs Inc.
	85
	8 heures

	
	Test d’alarme d’urgence à l’intérieur du garage d’Urgence Bois-Francs Inc. (donnée prise à l’intérieur de l’ambulance)'
	100
	15 minutes

	
	Alarme de recul à l’extérieur du garage d’Urgence Bois‑Francs Inc.
	83
	12 heures

	
	Remplissage de l’ambulance de propane
	81
	>12 heures

	
	Le bruit des équipements lorsque utilisés dans le garage d’Urgence Bois‑Francs Inc. (nettoyage des ambulances)
	79
	>12 heures

	
	Le bruit du compresseur dans le garage d’Urgence Bois‑Francs Inc.
	89
	≈3 heures

	
	Le bruit du compresseur dans le garage HDA
	84
	>8 heures

	
	Le bruit de la ventilation pour l’espace patient HDA
	84
	>8 heures

	
	Bruit ambiant lorsque le véhicule est à l’arrêt mais en fonction
	81
	>12 heures




[22] Les conclusions de ce rapport font état de ce qui suit : 
6. CONCLUSION
[…]
Selon les résultats de l’évaluation, l’exposition personnelle au bruit Lex,8 du paramédic analysé sur une période de 9 heures 28 minutes a été de 83.8 dBA. Cette exposition respecte la réglementation québécoise en vigueur.
De plus, sur la base des calculs, l’exposition Lex,8 pour un quart de travail de 12 heures est de 84.9 dBA, ce qui respecte aussi la réglementation.
Ensuite, deux moments ont été ciblés en sonométrie pouvant avoir des niveaux sonores plus importants s’il y a plusieurs expositions pour le paramédic dans une journée de travail et qui pourrait démontrer une problématique pour la santé sonore. En effet, le fonctionnement de l’alarme de l’ambulance (100 dBA) peut causer une problématique pour la santé auditive après 15 minutes et l’utilisation du compresseur dans le garage de Urgence Bois‑Francs Inc. sur une période de 3 heures en continue.
[Transcription textuelle et nos soulignements]
[23] Toujours dans le cadre de ce rapport, il est aussi indiqué que « sur la base de l’exposition au bruit observée, une journée de travail prolongé de 13 heures dépasserait la limite actuelle au Québec ». 
[24] En somme, le Tribunal retient de ce rapport que les données recueillies sont tout près de la limite de 85 dBA au‑delà de laquelle un bruit est considéré comme excessif.
[25] À ce sujet, la jurisprudence[footnoteRef:23] a reconnu, à plusieurs reprises, qu’une exposition à des niveaux de bruit avoisinant 85 dBA peut constituer une exposition à un bruit excessif, cette notion laissant place à une certaine appréciation. [23:  	Salvatore et Piquage Canada CQ ltée, 2011 QCCLP 6471; Baie Transport inc. et Chartrand, 2015 QCCLP 23.] 

[26] À la lecture de ce rapport, le Tribunal constate que deux éléments importants propres au présent dossier n’ont pas été considérés aux fins de l’analyse de l’exposition du travailleur à un bruit excessif.
[27] D’une part, il a été mis en preuve que le travailleur effectue en moyenne 40 heures supplémentaires par année, ce qui implique qu’il effectue pratiquement une heure de temps supplémentaire par semaine. Par conséquent, à l’instar de ce qui est indiqué dans le rapport, il dépasse ainsi la limite de 85 dBA de manière hebdomadaire.
[28] D’autre part, comme l’indiquent les audiologistes dans leur note médicale complémentaire du 24 novembre 2022, le travailleur effectue des quarts de travail de 12 heures sur deux jours consécutifs. Par conséquent, puisque les quarts de travail sont plus longs, « […] Monsieur ne bénéficie pas d’un repos sonore adéquat entre chaque exposition au bruit. Un repos sonore devrait être le double du temps d’exposition, soit 24 heures. Les horaires de travail de Monsieur ne permettent pas cela [Transcription textuelle] ». Ce déficit de repos compensateur a donc pour conséquence d’augmenter la sensibilité du travailleur au bruit et ainsi dépasser la limite de 85dBA. 
[29] Mais il y a plus.
[30] Le Rapport d’évaluation du bruit environnemental au travail (paramédic), auquel le travailleur fait référence dans le cadre de son témoignage, a été réalisé sur un quart de travail de jour d’une durée de 9 heures et 28 minutes. Il est aussi indiqué que le technicien ambulancier/paramédic sur qui le dosimètre était placé a été appelé à se déplacer dans des résidences privées seulement.
[31] Or, le travailleur témoigne que sur les quarts de soir, qui correspondent à son horaire de travail régulier, et notamment la fin de semaine, il est fréquemment appelé à se déplacer dans des endroits bruyants comme les restaurants, les bars, les salles de spectacles, les concerts, les partys familiaux, etc. Il fait aussi référence aux appels provenant de grosses industries possédant de la machinerie industrielle. Il explique que le niveau de bruit lors des interventions dans ces milieux est tellement bruyant qu’il doit souvent communiquer par gestes et contacts visuels avec son ou sa partenaire, allant parfois jusqu’à crier pour se faire entendre.
[32] Le travailleur relate aussi qu’il reçoit, en moyenne, quatre ou cinq appels par quart de travail de 12 heures. Il soutient qu’en général, la moitié de ces appels requiert l’utilisation de la sirène. Il explique que l’utilisation de celle-ci durant le trajet va dépendre du trafic, du nombre d’intersections à traverser, des zones scolaires, etc. Il précise qu’elle peut fonctionner en continu pendant tout le trajet, de même qu’elle peut être ponctuelle, mais fréquente durant le trajet, ce qui peut donc représenter une durée supérieure à 15 minutes par quart de travail. Or, selon le Tableau V du rapport, le bruit moyen de l’alarme de l’ambulance est de 100 dBA, soit un niveau sonore qui peut causer un problème d’audition après 15 minutes d’exposition. C’est d’ailleurs un point qui a été soulevé dans les conclusions du rapport, alors qu’on souligne que s’il y avait plusieurs expositions pour le technicien ambulancier/paramédic dans une journée de travail, le fonctionnement de l’alarme de l’ambulance pouvait causer une problématique pour la santé auditive de ce dernier après 15 minutes. 
[33] Enfin, le travailleur souligne, dans le cadre de son témoignage, qu’entre les années 2000 à 2015 environ, les véhicules utilisés, dont l’habitacle était peu isolé, roulaient avec des moteurs diesel, ce qui avait pour conséquence de rendre l’environnement de travail beaucoup plus bruyant que celui qui prévalait lors de la prise de données en septembre 2023, alors que les véhicules sont maintenant à essence ou convertis au propane.
[34] En somme, il appert de la preuve prépondérante qui a été présentée que le Rapport d’évaluation du bruit environnemental au travail (paramédic) a ses limites, alors que certaines données importantes n’ont pas été analysées.
Pour l’ensemble de ces raisons, le Tribunal en arrive à la conclusion que le travailleur a démontré, par une preuve prépondérante, qu’il a été exposé à un bruit excessif dans le cadre de son travail de technicien ambulancier/paramédic, qu’il a effectué pendant plus de 25 ans.
Le travailleur ayant satisfait aux conditions d’application de la présomption de l’article 29 de la Loi, il est présumé atteint d’une surdité d’origine professionnelle. 
[35] De plus, aucune preuve n’a été administrée permettant de renverser cette présomption.
[36] Pour ces motifs, le Tribunal conclut que le travailleur est atteint d’une surdité d’origine professionnelle.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation de monsieur Dave Breton, le travailleur;
INFIRME la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 2 mars 2022, à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que le travailleur est atteint d’une lésion professionnelle, soit une surdité neurosensorielle;
DÉCLARE que le travailleur a droit aux prestations prévues à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.
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